
Inscriptions	Scolaires,	Périscolaires	et	Extrascolaires	2024-2025

POUR	QUI	?	:
Une inscription est nécessaire pour scolariser : 
-	les	enfants	nés	en	2021
-	les	nouveaux	arrivants	sur	la	Commune	
(il faudra obligatoirement fournir un certificat de radiation de l’établissement antérieurement
fréquenté) 

QUAND	?	:
Du lundi	08	janvier	2024	au	vendredi	29	mars	2024 inclus.

Rentrée Scolaire2024/2025

08:00AM - 20:00PM

guichet.unique@mairie-groslay.fr

Le	nom	de	l’école	de	votre	enfant	vous	sera
communiqué	UNIQUEMENT	à	partir	du
lundi	29	avril	2024

Les dossiers d’inscription devront être rendus complets. 

Le	dossier	est	à	déposer	en	mains-propres	au	Guichet	Unique,	
	aux	horaires	d’ouverture	ou	sur	rendez-vous.	

Tout	dossier	incomplet	sera	refusé.


